
 

 
 

CESSION DE LA PARCELLE BÂTIE COMMUNALE 
CADASTREE AT N° 47 À LA SOCIETE LOGSYMAR 

 
 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du Conseil municipal sur la cession de la parcelle 

communale cadastrée section AT n° 47, sise à la Zone Industrielle n° 1, rue Armagnac, à son occupant 

en titre, la société Logsymar, filiale de la société Marbour Company. 
 

La parcelle AT n° 47 dispose d’une contenance cadastrale de 13 722 m². Elle se situe dans la Zone 

Industrielle n°1, en zone urbaine à vocation économique « Ue » du Plan Local d’Urbanisme. Ce bien 

n’était pas concerné par le transfert des biens communaux situés dans les zones d’activités 

économiques à l’intercommunalité. Aussi, il peut être librement administré voire cédé par la Ville. 
 

En date du 1er septembre 2015, la Commune de Le Port (le Bailleur) et la société Logsymar 

(l’Emphytéote) ont établi sur cette parcelle un bail emphytéotique, en vue d’une occupation et 

exploitation du site à usage de stockage et entreposage, pour une durée de 20 années prévue pour se 

terminer le 31 août 2035. 

Le loyer annuel de l’entreprise a été porté en 2020 à hauteur de 182 242,00 euros. Il est révisé 

annuellement en fonction de la variation de l’indice de référence des loyers publiée par l’INSEE. 
 

La société Logsymar souhaite développer son activité en investissant dans la rénovation et la mise 

aux normes des bâtiments existant ainsi que dans la construction d’un nouveau dépôt. A ce titre, elle 

a manifesté son souhait d’acquérir ce bien immobilier, sans nécessairement attendre le terme du bail. 
 

Le service du Domaine a été régulièrement consulté. La valeur vénale de l’ensemble immobilier 

(foncier + bâti) a été fixée à la somme de 4 691 000,00 euros H.T. La société Logsymar a fait connaître 

son intention d’acquérir la parcelle à ce prix. 
 

 

Il est demandé au Conseil municipal : 
 

- d’approuver la cession du terrain bâti communal cadastré AT n° 47, objet du bail 

emphytéotique daté du 1er septembre 2015, à la société Logsymar, le preneur en titre, ou à 

toute autre personne morale affiliée à ladite société ; 
 

- de fixer le montant de la vente immobilière à la somme de 4 691 000,00 euros H.T. établie 

conformément à l’avis du Domaine du 08 juin 2021 ci-après annexé ; 
 

- de réitérer la vente par acte authentique dans un délai de 18 mois au plus tard à compter de la 

présente délibération rendue exécutoire ; 
 

- d’approuver en conséquence la résiliation anticipée du bail emphytéotique susvisé, par voie 

amiable, sans indemnité ni autre condition préalable, concomitamment à la réalisation de 

l’acte de vente précité ; 
 

-   d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
 

 



 

Pièces jointes : 
 

- Plan de situation cadastrale 

- Vue aérienne 

- Avis du Domaine 

- Courriers échangés 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

________________________________________________________________________________ 
Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire - Service Foncier et Gestion du Patrimoine 



 

Annexe 1 : Plan de situation cadastrale. 

 

 

 

 

 



 

Annexe 2 : Vue aérienne. 

 

 



 

Annexe 3 : Avis financier du Domaine. 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

Annexe 4 : Echanges de courriers. 

 



 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 


